L’ICREF se prononce sur les effets des coupures à Condition féminine Canada et sur les changements apportés au Programme de Promotion de la femme 


En décembre dernier, l’ICREF était invité à témoigner devant le Comité permanent de la condition féminine. Le comité a tenu deux sessions en décembre 2006 et deux autres en février 2007. Vous pouvez trouver toute l’information sur les témoignages qui y ont été présentés au site Web suivant : http://cmte.parl.gc.ca/cmte/CommitteePublication.aspx?SourceId=188293. Le témoignage de l’ICREF a été rédigé et présenté par Lise Martin, directrice générale de l’ICREF.
L’Institut canadien de recherches sur les femmes (ICREF) est un organisme sans but lucratif, bilingue, de portée nationale, et axé sur la recherche et l’aide aux organisations qui luttent afin d’obtenir la justice sociale et l’égalité pour toutes les femmes. Nous estimons que l’information et le savoir sont les clés de l’autonomisation. L’ICREF peut faire état de ses efforts multiples et couronnés de succès en ce qui a trait à l’offre de renseignements fiables, accessibles et pertinents sur les questions qui touchent l’égalité des femmes. Selon l’ICREF, les réductions apportées à Condition féminine Canada et la modification du mandat du Programme de promotion de la femme auront un impact énorme sur la condition des femmes au Canada. 

    

J’aimerais d’abord apporter quelques précisions puisqu’il semble exister une certaine confusion. Ces réductions ne sont pas des réductions administratives. Loin de là. Des programmes complets ont été éliminés, comme le Fonds de recherche en matière de politique de Condition féminine Canada, et pratiquement 50 p. 100 des employés. 

D’après diverses déclarations, les groupes de femmes ne recevront plus de financement après ces réductions. Il est vrai que le budget du Programme de promotion de la femme n’a pas été modifié, tout au moins pas encore, mais les raisons pour lesquelles des groupes comme l’ICREF ne recevront plus de financement sont beaucoup plus graves. En fait, refuser de financer la recherche, la promotion et le lobbying semble nier deux valeurs clés qui tiennent à coeur à toutes les Canadiennes et à tous les Canadiens : l’égalité et la démocratie.

Quand l’ICREF parle d’égalité, nous ne parlons pas simplement de l’égalité entre les femmes et les hommes, mais également entre divers groupes de femmes. La société ne peut pas simplement être décrite comme étant composée de deux catégories, les hommes et les femmes. C’est trop simpliste et très peu visionnaire. Si nous voulons que le Canada s’épanouisse et progresse, il nous faut faire preuce d’un sens critique. C’est ce à quoi sert la recherche.

Aller de l’avant veut dire qu’on étudie le contexte et qu’on est en mesure, de façon permanente, de tout remettre en question. Qu’est-ce que cela représente pour ceux qui vivent cette situation et pour les autres ? En refusant de financer la recherche, la recherche qui pose des questions difficiles et qui essaie d’analyser la discrimination systémique, on affirme simplement pouvoir accepter le statu quo. En refusant de financer la recherche et la promotion, on décide simplement de tourner le dos à la démocratie aux dépens d’une grande partie de la population.

Il nous faut reconnaître que le secteur privé n’est pas du tout intéressé à financer les organisations qui mettent en question la discrimination systémique. Nous ne sommes pas non plus naïves. Les questions difficiles que nous posons vont très souvent à l’encontre du profit qui les motive. Tout est une question d’argent ; ce qui n’a rien à voir avec les personnes autochtones, les personnes handicapées ou celles qui sont d’une origine ethnique différente de la majorité, ni avec les femmes qui trop souvent ne font pas partie des priorités de la société. 

On dit qu’il ne faut plus financer la recherche parce qu’elle n’est plus nécessaire, que nous avons déjà toutes les réponses. Encore une fois, le message qui est communiqué est que le statu quo est acceptable. C’est une façon de nier que nous sommes en pleine évolution constante. En fait, tout change toujours. 

J’aimerais revenir aux valeurs de la démocratie et de l’égalité pour vous expliquer comment ces valeurs sont minées par les réductions apportées à Condition féminine Canada et par les modifications faites au mandat du Programme de promotion de la femme. Comme je l’ai signalé plus tôt, la recherche peut mener à l’autonomisation. Les méthodes de recherche employées par l’ICREF permettent non seulement d’assurer l’autonomisation des femmes, mais cherchent également à leur permettre de participer à leur propre avenir.

J’aimerais vous dire quelques mots sur une étude que nous venons de terminer sur l’impact des modifications apportées au transfert social canadien sur les femmes autochtones, immigrantes et handicapées. Cette étude a été financée par l’ancien Fonds de recherche en matière de politique de Condition féminine Canada. Cette étude a répondu à la question : Entend-on les voix des femmes ? Cette étude avait pour objectif d’assurer la participation des femmes aux consultations politiques. Malheureusement, le gouvernement fédéral actuel s’intéresse peu à la question, comme à toute autre question touchant la pauvreté, l’aide sociale, les mesures de récupération, et j’en passe.

   

Nous avions pensé communiquer les résultats de cette étude au Comité permanent des ressources humaines et nous avions espéré que certaines des femmes qui avaient participé à l’étude pourraient témoigner directement lors d’audiences nationales sur le transfert social. Nous n’avons pas été surprises d’apprendre que ces audiences ont aussi été annulées.

Voici certains extraits de notre étude.

Une femme handicapée qui vit à Winnipeg a dit :


Je ne peux pas me permettre d’acheter des fruits ou des légumes. Ma santé n’est pas ce qu’elle devrait être puisque je n’ai pas suffisamment d’éléments nutritifs dans mon régime. J’ai désormais des problèmes permanents parce que je suis tout simplement trop pauvre pour me nourrir correctement. J’ai maintenant des problèmes qui ne disparaîtront jamais parce que même si je suis heureuse de recevoir de l’aide, je vis toujours en-dessous du seuil de pauvreté, et parfois je n’ai pas suffisamment d’argent pour manger et je dois jeûner pendant plusieurs journées consécutives. Je sais que cela nuit à ma santé.



Un commentaire d’une femme handicapée : 


Je me suis retrouvée à un endroit qui était dangereux. J’ai été attaquée à plusieurs reprises. J’ai peur de vivre là où je vis, et je dois déménager, mais où ? Vous ne pouvez même pas louer d’appartement ; vous allez vivre dans une maison de chambres et on vous demande de payer le taux du bien-être social. Mes trois derniers colocataires étaient des gens que je ne connaissais pas, et je me suis retrouvée dans une situation désastreuse parce que, quand ils sont partis, j’ai dû dépenser tout l’argent que j’avais mis de côté pour me nourrir pour payer la partie du loyer. C’était ça ou me retrouver dans la rue.

   

Il est intéressant de noter que les femmes ont soulevé le problème associé à l’accès au téléphone. Pour nombre des femmes que nous avons rencontrées, le téléphone représentait un objet de luxe. L’absence d’accès au téléphone a un impact direct sur la capacité de trouver un emploi rémunéré ; cela est également préoccupant pour les femmes qui sont en piètre santé, les femmes handicapées et les mères.

Une autre femme a affirmé :


...c’est dangereux... de vivre sans avoir au moins un téléphone, tout particulièrement si vous avez des enfants et qu’il y a une urgence ; de plus, il est impossible de chercher un emploi si les gens ne peuvent pas vous rejoindre.



Contrairement à ce que la ministre Oda croit peut-être, l’égalité pour les femmes n’est pas à un appel près. 

Une femme autochtone de Vancouver :


Je suis payée un dollar de l’heure comme bénévole pour une organisation simplement pour pouvoir m’acheter de la pâte à dent, du papier de toilette, du savon, du shampoing, du détergent à vaisselle et du détergent à lessive. C’est ce que me permettent d’acheter les coupons que je reçois quand je travaille pour cette organisation. Si je n’avais pas cet emploi rémunéré à 1 $ de l’heure, je n’aurais pas tous ces produits, parce que je ne peux pas me permettre de les acheter, car mon chèque d’invalidité ne suffit pas.



J’aimerais demander à ceux qui ont pris la décision d’apporter ces réductions et ces modifications au mandat s’ils pensent que ces personnes qui ont communiqué ces messages ne méritent pas d’être entendues. Pensent-ils que oui, tout le monde a droit d’avoir la chance d’avoir voix au chapitre quand on adopte des politiques qui nous touchent vraiment ? Pensent-ils sérieusement que la situation actuelle permettra à ces femmes d’exprimer adéquatement leurs préoccupations ?

Pour composer avec les problèmes de pauvreté que vivent plusieurs femmes, il faut beaucoup plus que quelques vêtements d’affaires qui ont été donnés. Il faut un effort auquel tous participent afin de réunir les services de recherche et les services d’intervention, pour assurer des changements à long terme.

Comme nous le savons tous, conformément aux nouvelles modalités, la majorité des travaux de recherche ne seront plus financés. On ne pourra plus recevoir de financement pour créer nos fiches de renseignements. Nous ne recevrons plus de subventions pour répondre à certaines des questions difficiles qu’il faut résoudre telles que le problème de la persistance et de l’expansion de la pauvreté dans un pays comme le Canada qui a connu une croissance économique appréciable.

Il est clair que les nouvelles modalités reflètent un modèle caritatif qui refuse de reconnaître que la discrimination systémique existe. Notre démarche démontre clairement qu’un nombre beaucoup trop grand de femmes au Canada n’ont pas profité d’une égalité à laquelle elles n’ont eu droit jusqu’ici qu’en théorie.

